
236e séance 

TRANSFORMATION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Projet de loi de transformation de la fonction publique  

Texte adopté par la commission - no 1924 

Article 9 

1 I. – Le chapitre Ier de la loi no 84–16 du 11 janvier 
1984 précitée est ainsi modifié : 

2 1° L’article 3 est ainsi modifié : 

3 a) Le 2° est ainsi rédigé : 

4 « 2° Les emplois des établissements publics de l’État, à 
l’exception des emplois pourvus par les personnels de la 
recherche ; » 

5 b) Le 3° est abrogé ; 

6 c) Le dernier alinéa est supprimé ; 

7 2° L’article 4 est ainsi modifié : 

8 a) Le 2° est ainsi rédigé :  

9 « 2° Lorsque la nature des fonctions ou les besoins des 
services le justifient, notamment : 

10 « a) Lorsqu’il s’agit de fonctions nécessitant des 
compétences techniques spécialisées ou nouvelles ; 

11 « b) Lorsque l’autorité de recrutement n’est pas en 
mesure de pourvoir l’emploi par un fonctionnaire 
présentant l’expertise ou l’expérience professionnelle 
adaptée aux missions à accomplir à l’issue du délai 
prévu par la procédure mentionnée à l’article 61 ; » 

12 b) Il est ajouté un 3° ainsi rédigé : 

13 « 3° Lorsque l’emploi ne nécessite pas une formation 
statutaire donnant lieu à titularisation dans un corps de 
fonctionnaires. » ; 

14 3° Le second alinéa de l’article 6 est supprimé ; 

15 4° L’article 6 bis est ainsi rédigé : 

16 « Art. 6 bis. – Les contrats conclus en application 
du 2° de l’article 3 et des articles 4 et 6 peuvent l’être 
pour une durée indéterminée. 

17 « Lorsque ces contrats sont conclus pour une durée 
déterminée, cette durée est au maximum de trois ans. Ces 
contrats sont renouvelables par reconduction expresse 
dans la limite d’une durée maximale de six ans. 

18 « Tout contrat conclu ou renouvelé en application 
du 2° de l’article 3 et des articles 4 et 6 avec un agent qui 
justifie d’une durée de services publics de six ans dans des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique est 
conclu, par une décision expresse, pour une durée 
indéterminée. 

19 « La durée de six ans mentionnée au troisième alinéa 
du présent article est comptabilisée au titre de l’ensemble 
des services effectués dans des emplois occupés en appli-
cation du 2° de l’article 3 et des articles 4, 6, 6 quater, 
6 quinquies et 6 sexies. Elle doit avoir été accomplie dans 
sa totalité auprès du même département ministériel, de la 
même autorité publique ou du même établissement 
public. Pour l’appréciation de cette durée, les services 
accomplis à temps incomplet et à temps partiel sont 
assimilés à du temps complet. 

20 « Les services accomplis de manière discontinue sont 
pris en compte, sous réserve que la durée des interrup-
tions entre deux contrats n’excède pas quatre mois. 

21 « Lorsqu’un agent atteint l’ancienneté mentionnée au 
troisième alinéa du présent article avant l’échéance de son 
contrat en cours, celui–ci est réputé être conclu à durée 
indéterminée. L’autorité d’emploi lui adresse une propo-
sition d’avenant confirmant la nouvelle nature du 
contrat. En cas de refus par l’agent de l’avenant 
proposé, l’agent est maintenu en fonctions jusqu’au 
terme du contrat à durée déterminée en cours. » 

22 II. – L’article 16 de la loi no 2017–55 du 20 janvier 
2017 portant statut général des autorités administratives 
indépendantes et des autorités publiques indépendantes 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

23 « Les dispositions réglementaires prises en application 
de l’article 7 de la loi no 84–16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État sont applicables aux agents contrac-
tuels mentionnés au deuxième alinéa du présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 152  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
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Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 586  
présenté par M. Vallaud, Mme Karamanli, Mme Untermaier, 
Mme Pau-Langevin, M. Saulignac, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory, no 677  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine et no 1073  présenté par M. Aubert, M. Bony 
et M. Leclerc. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 676  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Avant l’alinéa 1, insérer les trois alinéas suivants : 
« I A. – Avant le I de l’article 32 de la loi no 83–634 du 13 

juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
sont insérés des I A et I B ainsi rédigés : 

« I A. – Le nombre total de contractuels, par périmètres 
précisés par décret en Conseil d’État, ne peut excéder 15 % 
du total des emplois du périmètre concerné. Ces périmètres 
comprennent au moins les ministères, leurs services décon-
centrés, les établissements publics et les collectivités territo-
riales. 

« I B. – Le ou les services chargés des ressources humaines 
relatives aux périmètres mentionné au I A comprennent 
nécessairement, selon leur taille, une entité ou un agent 
public chargé de la gestion et du suivi des contractuels. » 

Amendement no 585  présenté par Mme Karamanli, 
M. Vallaud, Mme Untermaier, Mme Pau-Langevin, M. Sauli-
gnac, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe et 
Mme Victory. 

Supprimer les alinéas 7 à 13. 

Amendement no 17  présenté par Mme Beaudouin-Hubiere 
et M. Savatier. 

À l’alinéa 9, supprimer le mot : 
« , notamment ». 

Amendement no 364  présenté par M. Larsonneur, 
Mme Pascale Boyer, Mme Bureau-Bonnard, M. Cazenove, 
M. Gaillard, Mme Le Meur, Mme Mauborgne, M. Pont, 
Mme Pouzyreff, M. Claireaux, Mme Françoise Dumas, 
M. Le Gac et Mme Sarles. 

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante : 

« Un décret en Conseil d’État énumère les emplois pourvus 
par des ouvriers d’État affiliés au régime des pensions prévu 
par la loi du 21 mars 1928 relative au régime de retraite des 
ouvriers des établissements industriels de l’Etat. » 

Amendement no 903  présenté par M. Marleix. 
Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 
« Ne peuvent être recrutés en qualité d’agents contractuels, 

les fonctionnaires en disponibilité. » 

Amendement no 244  présenté par Mme Motin, 
M. Savatier, Mme Grandjean, Mme Pouzyreff, M. Descro-
zaille, Mme Valérie Petit, M. Cazenove, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, Mme Lardet et M. Vignal. 

Après l’alinéa 21, insérer les deux alinéas suivants : 
« I bis. – Après le deuxième alinéa de l’article 52 de la loi no 

84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, le troisième alinéa 
de l’article 62 de la loi no 86–33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière et le troisième alinéa de l’article 72 de la loi no 84–53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le fonctionnaire en disponibilité ne peut exercer une 
activité professionnelle en qualité d’agent public contractuel. » 

Amendement no 1074  présenté par M. Aubert, M. Bony et 
M. Leclerc. 

A l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« peuvent l’être » 
les mots : 
« ne peuvent l’être initialement ». 

Amendement no 643  présenté par M. Forissier, 
M. Thiériot, M. Bazin, M. Masson, M. Leclerc, 
M. Ramadier, M. Dive, M. Cinieri, M. Bony, M. Reda, 
M. Kamardine, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Abad, M. Viala, M. Emmanuel Maquet, Mme Kuster, 
M. Vialay, M. de Ganay, M. Goasguen et Mme Le Grip. 

Après l’alinéa 21, insérer les deux alinéas suivants : 
« 5° L’article 6 sexies est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Par dérogation au principe énoncé à l’article 3 de la loi no 

83–634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, des emplois permanents peuvent être occupés 
de manière permanente par des agents contractuels pour tout 
emploi non complet, lorsque la quotité de temps de travail 
est inférieure à 50 %. » 

Après l’article 9 

Amendement no 16  présenté par Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Savatier et Mme Motin. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
Le quatrième alinéa de l’article L. 916–1 du code de 

l’éducation est complété par trois phrases ainsi rédigées : 
« Lorsque l’État conclut un nouveau contrat avec une 

personne ayant exercé pendant six ans en qualité d’assistant 
d’éducation en vue de poursuivre ces missions, le contrat est à 
durée indéterminée. Pour l’appréciation de la durée des six 
ans, les services accomplis à temps incomplet et à temps 
partiel sont assimilés à des services à temps complet. Les 
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services accomplis de manière discontinue sont pris en 
compte, sous réserve que la durée des interruptions 
n’excède pas quatre mois. » 

Amendement no 678  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 9, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 7 bis de la loi no 84–16 du 11 janvier 

1984 précitée, il est inséré un article 7 ter ainsi rédigé : 
« Art. 7 ter. – Est réputé à durée indéterminée tout contrat 

conclu en méconnaissance des articles 4,6, 6 quater, 6 
quinquies, 6 sexies, 6 septies et 7 bis. 

« Les organisations syndicales représentatives dans l’admi-
nistration ou l’établissement employeur peuvent exercer en 
justice toutes les actions qui résultent du présent article en 
faveur d’un agent contractuel, sans avoir à justifier d’un 
mandat de l’intéressé. 

« L’agent contractuel en est averti dans des conditions 
déterminées par décret et ne doit pas s’y être opposé dans 
un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
l’organisation syndicale lui a notifié son intention. 

« L’agent peut toujours intervenir à l’instance engagée par 
le syndicat et y mettre un terme à tout moment ». 

II. – Après l’article 3–7 de la loi no 84–53 du 26 janvier 
1984 précitée, il est inséré un article 3–8 ainsi rédigé : 

« Art. 3–8. – Est réputé à durée indéterminée tout contrat 
conclu en méconnaissance des articles 3, 3–1, 3–2 et 3–3. 

« Les organisations syndicales représentatives dans l’admi-
nistration ou l’établissement employeur peuvent exercer en 
justice toutes les actions qui résultent du présent article en 
faveur d’un agent contractuel, sans avoir à justifier d’un 
mandat de l’intéressé. 

« L’agent contractuel en est averti dans des conditions 
déterminées par décret et ne doit pas s’y être opposé dans 
un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
l’organisation syndicale lui a notifié son intention. 

« L’agent peut toujours intervenir à l’instance engagée par 
le syndicat et y mettre un terme à tout moment. » 

III. – Après l’article 9–1 de la loi no 86–33 du 9 janvier 
1986 précitée, il est inséré un article 9–1-1 ainsi rédigé : 

« Art 9–1-1. – Est réputé à durée indéterminée tout 
contrat conclu en méconnaissance des articles 9 et 9–1. 

« Les organisations syndicales représentatives dans l’admi-
nistration ou l’établissement employeur peuvent exercer en 
justice toutes les actions qui résultent du présent article en 
faveur d’un agent contractuel, sans avoir à justifier d’un 
mandat de l’intéressé. 

« L’agent contractuel en est averti dans des conditions 
déterminées par décret et ne doit pas s’y être opposé dans 
un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
l’organisation syndicale lui a notifié son intention. 

« L’agent peut toujours intervenir à l’instance engagée par 
le syndicat et y mettre un terme à tout moment. » 

Article 10 

1 La loi no 84–53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi 
modifiée : 

2 1° L’article 3–3 est ainsi modifié : 

3 a) Au 2°, les mots : « de la catégorie A » sont remplacés 
par les mots : « des catégories A et B » ; 

4 b) Les 3° et 4° sont ainsi rédigés : 

5 « 3° Pour les communes de moins de 1 000 habitants 
et les groupements de communes regroupant moins 
de 15 000 habitants, pour tous les emplois ; 

6 « 4° Pour les autres collectivités territoriales ou établis-
sements mentionnés à l’article 2 de la présente loi, pour 
tous les emplois à temps non complet lorsque la quotité 
de temps de travail est inférieure à 50 % ; » 

7 1° bis (nouveau) Au premier alinéa de l’article 25, 
après le mot : « organisation », sont insérés les mots : 
« , notamment en matière d’emploi et de gestion des 
ressources humaines, » ; 

8 2° Le deuxième alinéa du même article 25 est ainsi 
rédigé : 

9 « Ils peuvent mettre des agents à disposition des 
collectivités et établissements qui le demandent pour 
assurer le remplacement d’agents momentanément indis-
ponibles, pour assurer des missions temporaires, pour 
pourvoir la vacance d’un emploi qui ne peut être 
immédiatement pourvu ou pour affecter ces agents mis 
à disposition à des missions permanentes à temps 
complet ou non complet. » ; 

10 3° L’article 104 est ainsi rédigé : 

11 « Art. 104. – Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 
nommés dans des emplois permanents à temps non 
complet, sous réserve des dérogations rendues nécessaires 
par la nature de ces emplois. 

12 « Le fonctionnaire à temps non complet dont l’emploi 
est supprimé ou dont la durée hebdomadaire d’activité 
est modifiée bénéficie, en cas de refus de l’emploi ainsi 
transformé, d’une prise en charge ou d’une indemnité 
compte tenu de son âge, de son ancienneté et du nombre 
hebdomadaire d’heures de service accomplies par lui. 

13 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article, notamment les déroga-
tions à la présente loi rendues nécessaires par la nature de 
ces emplois. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 140  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
Mme Buffet, M. Brotherson, M. Bruneel, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 583  
présenté par Mme Karamanli, M. Vallaud, Mme Untermaier, 
Mme Pau-Langevin, M. Saulignac, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory et no 685  présenté par Mme Obono, 
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Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 750  présenté par Mme Ménard et no  

1023  présenté par M. Perea, Mme Brugnera, M. Buchou, 
Mme Lenne, Mme Hérin, M. Morenas et Mme Hammerer. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Au premier alinéa de l’article 3–1, après le mot : 

« sanitaire », sont insérés les mots : « , d’une mise en dispo-
nibilité intervenue dans le cadre de l’article 72 » ; » 

Amendement no 684  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Le premier alinéa de l’article 3–2 est complété par les 

mots : « lorsque la liste d’aptitude prévue à l’article 44 est 
épuisée ». » 

Amendements identiques : 

Amendements no 175  présenté par M. Poulliat, 
M. Cazeneuve, Mme Blanc, M. Cesarini, Mme Khattabi, 
Mme Limon, M. Martin, Mme Michel, Mme Valérie Petit, 
M. Travert, M. Viala, M. Leclabart et Mme Cloarec et no 408  
présenté par M. Cordier, M. Cinieri, M. Leclerc, M. Bony, 
M. Lurton, M. Masson, Mme Anthoine, M. Thiériot, 
M. Door, M. Straumann, Mme Valentin, M. Sermier, 
M. Le Fur, M. Brun, Mme Louwagie, M. Reda et M. Ferrara. 

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° A Au dernier alinéa de l’article 3–2, le mot : « deux » 

est remplacé par le mot : « trois » ; ». 

Amendement no 582  présenté par M. Vallaud, 
Mme Karamanli, Mme Untermaier, Mme Pau-Langevin, 
M. Saulignac, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, M. Potier, M. Pueyo, 
Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe et Mme Victory. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Amendement no 452  présenté par Mme Ménard. 
Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 
« a) Au 2°, les mots : « du niveau de la catégorie A lorsque » 

sont remplacés par le mot : « dont » ; ». 

Amendement no 838  présenté par Mme Wonner, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, M. Vignal, M. Daniel, 
M. Rouillard, Mme Rauch, M. Cazenove, M. Barbier, 
M. Gaillard, Mme Jacqueline Maquet, Mme Bagarry et 
Mme Mörch. 

Supprimer l’alinéa 6. 

Amendement no 283  présenté par Mme Motin et M. Perea. 
Après la première occurrence du mot : 
« communes », 
rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 : 
« et les groupements de communes, pour tous les emplois ;  

». 

Amendement no 642  présenté par M. Forissier, 
M. Thiériot, M. Bazin, M. Masson, M. Leclerc, 
M. Ramadier, M. Dive, M. Cinieri, M. Bony, M. Reda, 
M. Kamardine, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Abad, M. Viala, M. Emmanuel Maquet, M. Brun, 
Mme Kuster, M. Boucard, M. Vialay, M. de Ganay, 
M. Goasguen et Mme Le Grip. 

À l’alinéa 5, substituer au nombre : 
« 1 000 »  
le nombre : 
« 15 000 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 409  présenté par M. Cordier, M. Leclerc, 
M. Bony, M. Thiériot, M. Dassault, M. Cinieri, M. Door, 
M. Lurton, M. Masson, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Straumann, Mme Valentin, M. Sermier, M. Le Fur, 
M. Brun, Mme Louwagie, M. Reda et M. Ferrara, no 463  
présenté par Mme Vainqueur-Christophe et no 800  présenté 
par M. Roseren, Mme Brulebois et Mme Riotton. 

À l’alinéa 5, substituer au nombre : 
« 1 000 » 
le nombre : 
« 2 000 ». 

Amendement no 1050  présenté par M. Poulliat, 
Mme Guerel, M. Freschi, M. Mis, Mme Limon, 
Mme Mauborgne, Mme Rilhac, M. Buchou, M. Lavergne, 
M. Claireaux, Mme Thourot, Mme Brulebois, Mme Genetet, 
Mme Bagarry, Mme De Temmerman, Mme Lenne, 
M. Cazenove, Mme Beaudouin-Hubiere et Mme Vanceune-
brock-Mialon. 

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« c) Après le 5°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La quotité de temps de travail des agents contractuels 

recrutés sur des emplois permanents à temps non complet ne 
peut être inférieure à 30 % de la durée légale du travail ». » 

Amendement no 839  présenté par Mme Wonner, 
M. Claireaux, Mme Vanceunebrock-Mialon, M. Vignal, 
M. Daniel, M. Rouillard, Mme Rauch, M. Cazenove, 
M. Barbier, M. Gaillard, Mme Jacqueline Maquet, 
Mme Genetet, Mme Bagarry et Mme Mörch. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« c) La seconde phrase de l’avant-dernier alinéa est 

complétée par les mots : « ou de deux renouvellements ». » 

Amendement no 471  présenté par Mme Grandjean, 
M. Rouillard et M. Pellois. 

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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« Le nombre des contractuels embauchés au titre du 4° ne 
peut représenter plus de 50 % des effectifs totaux des emplois 
relevant de cette catégorie. » 

Amendement no 414  présenté par Mme Ménard. 
Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants : 
« c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le recrutement de trois contractuels ou titulaires par une 

collectivité territoriale ouvre un poste en promotion interne 
pour les agents ayant réussi un examen professionnel. Les 
modalités d’application du présent alinéa sont définies par 
décret. » 

Après l’article 10 

Amendement no 691  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Le 2° de l’article L. 1251–1 et la section 6 du chapitre Ier du 

Titre V du livre II de la première partie du code du travail 
sont abrogés. 

Amendement no 688  présenté par Mme Obono, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
L’article 3 bis de la loi no 84–16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État est abrogé. 

Amendement no 689  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
L’article 3–7 de la loi no 84–53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale est abrogé. 

Amendement no 690  présenté par Mme Obono, 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
L’article 9–3 de la loi no 86–33 du 9 janvier 1986 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospi-
talière est abrogé dans un délai d’un an à compter de la 
publication de la présente loi. 

Amendement no 372  présenté par M. Chalumeau, 
M. Gouffier-Cha, M. Marilossian, Mme Bureau-Bonnard, 
Mme Bono-Vandorme, M. Travert, M. Baichère, 
M. Blanchet, M. Studer et Mme Thillaye. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
Au deuxième alinéa de l’article 6 quater de la loi no 84-16 

du 11 janvier 1984 précitée et au premier alinéa des 
articles 3–1 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée 

et 9–1 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 précitée, après le 
mot : « durée, » sont insérés les mots : « d’un congé pour 
invalidité temporaire imputable au service, ». 

Amendement no 282  présenté par Mme Motin, 
Mme Beaudouin-Hubiere et M. Perea. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa de l’article 6 quinquies de la loi no 

84–16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque le contrat est conclu pour assurer le remplace-
ment temporaire d’un agent dont la durée d’absence est 
connue, le contrat est conclu pour une durée égale à la 
durée de l’absence de l’agent à remplacer. 

« À l’exception du cas défini à l’alinéa précédent, le contrat 
est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un 
an. Il ne peut l’être que lorsque la communication requise à 
l’article 41 de la présente loi a été effectuée. Sa durée peut être 
prolongée, dans la limite d’une durée totale de deux ans, 
lorsque, au terme de la durée fixée au présent alinéa, la 
procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un 
fonctionnaire n’a pu aboutir. » 

II. – Le dernier alinéa de l’article 3–2 de la loi no 84–53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale du 26 janvier 1984 est 
remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque le contrat est conclu pour assurer le remplace-
ment temporaire d’un agent dont la durée d’absence est 
connue, le contrat est conclu pour une durée égale à la 
durée de l’absence de l’agent à remplacer. 

« À l’exception du cas défini à l’alinéa précédent, le contrat 
est conclu pour une durée déterminée qui ne peut excéder un 
an. Il ne peut l’être que lorsque la communication requise à 
l’article 41 de la présente loi a été effectuée. Sa durée peut être 
prolongée, dans la limite d’une durée totale de deux ans, 
lorsque, au terme de la durée fixée au présent alinéa, la 
procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un 
fonctionnaire n’a pu aboutir. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1121  présenté par le Gouvernement, no  

976  présenté par M. Gouffier-Cha, Mme Moutchou, 
Mme Abadie, M. Anglade, Mme Avia, M. Boudié, 
Mme Braun-Pivet, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
M. Eliaou, M. Euzet, M. Fauvergue, Mme Forteza, 
M. Gauvain, Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Houbron, 
M. Houlié, Mme Kamowski, M. Lioger, Mme Louis, 
M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, M. Paris, 
M. Pont, M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, 
M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, 
M. Vuilletet, Mme Zannier, M. Lénaïck Adam, Mme Abba, 
M. Damien Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, M. Belhamiti, Mme Bergé, 
M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, 
Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, 
Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, 
Mme Bourguignon, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, 
Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, 
Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, 
Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, 
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M. Cazenove, M. Cellier, M. Cesarini, M. Chalumeau, 
Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, Mme Crouzet, 
M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme Yolaine de Courson, 
Mme de Lavergne, Mme De Temmerman, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, 
Mme Jacqueline Dubois, Mme Dufeu Schubert, 
Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, M. Démoulin, 
Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, 
M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel- 
Personne, M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, 
M. Gassilloud, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, 
M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez- 
Bassac, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Josso, M. Julien- 
Laferrière, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, Mme Liso, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart- 
Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilos-
sian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, 
Mme Mauborgne, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, M. Morenas, Mme Motin, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, 
Mme Oppelt, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, M. Pietraszewski, 
Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, 
M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, 
Mme Pételle, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, 
Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, M. Cédric Roussel, 
M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, 
M. Sempastous, M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, 
M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Tiegna, 
M. Touraine, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, 
Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Verdier-Jouclas, 
Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, 
M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi et no 1063  présenté 
par Mme Chalas. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

I. –  Après l’article 7 de la loi no 84–16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État, il est inséré un article 7–1 ainsi rédigé : 

« Art. 7–1. – Un décret en Conseil d’État prévoit, pour les 
contrats pris en application du 2° de l’article 3 et des articles 
4, 6, 6 quater, 6 quinquies et 6 sexies, à l’exclusion des contrats 

saisonniers, les conditions d’application relatives à une 
indemnité de fin de contrat lorsque ces contrats, le cas 
échéant renouvelés, sont d’une durée inférieure ou égale à 
un an et lorsque la rémunération brute globale prévue dans 
ces contrats est inférieure à un plafond qu’il fixe. Ces dispo-
sitions ne sont pas applicables lorsqu’au terme du contrat ou 
de cette durée, les agents sont nommés stagiaires ou élèves à 
l’issue de la réussite d’un concours, ou qu’ils bénéficient du 
renouvellement de leur contrat ou de la conclusion d’un 
nouveau contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au 
sein de la fonction publique de l’État. » 

II. – Après la deuxième phrase du quatrième alinéa de 
l’article 136 de la loi no 84–53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique terri-
toriale, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : « Il prévoit, 
pour les contrats pris en application du 1° de l’article 3 et des 
articles 3–1, 3–2 et 3–3, les conditions d’application relatives 
à une indemnité de fin de contrat lorsque ces contrats, le cas 
échéant renouvelés, sont d’une durée inférieure ou égale à un 
an et lorsque la rémunération brute globale prévue dans ces 
contrats est inférieure à un plafond qu’il fixe. Ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsqu’au terme du contrat ou de cette 
durée, les agents sont nommés stagiaires ou élèves à l’issue de 
la réussite d’un concours, ou qu’ils bénéficient du renouvel-
lement de leur contrat ou de la conclusion d’un nouveau 
contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la 
fonction publique territoriale ». 

III. – L’article 10 de la loi no 86–33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il prévoit également, pour les contrats pris en application 
des articles 9 et 9–1, les conditions d’application relatives à 
une indemnité de fin de contrat lorsque ces contrats, le cas 
échéant renouvelés, sont d’une durée inférieure ou égale à un 
an et lorsque la rémunération brute globale prévue dans ces 
contrats est inférieure à un plafond qu’il fixe. Ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsqu’au terme du contrat ou de cette 
durée, les agents sont nommés stagiaires ou élèves à l’issue de 
la réussite d’un concours, ou qu’ils bénéficient du renouvel-
lement de leur contrat ou de la conclusion d’un nouveau 
contrat, à durée déterminée ou indéterminée, au sein de la 
fonction publique hospitalière. » 

IV. – Le présent article entre en vigueur pour les contrats 
conclus à compter du 1er janvier 2021. 

Amendement no 19  présenté par Mme Beaudouin-Hubiere 
et M. Savatier. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  

Après l’article 3–1 de la loi no 84–53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, il est inséré un article 3–1-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. 3–1-1. – Des agents contractuels peuvent être 
recrutés sur des contrats à durée déterminée ou indéterminée 
en prévision du remplacement de l’absence ponctuelle de 
fonctionnaires ou d’agents contractuels. Leur rémunération 
mensuelle peut être indépendante de l’horaire réel effectué. 
Un décret en Conseil d’État détermine les modalités du 
calcul de la rémunération et la quotité minimum applicable 
dans ce cas. » 
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Section 2  

Mutations 

Article 11 

1 L’article 60 de la loi no 84–16 du 11 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

2 « Art. 60. – I. – L’autorité compétente procède aux 
mutations des fonctionnaires en tenant compte des 
besoins du service. 

3 « II. – Dans toute la mesure compatible avec le bon 
fonctionnement du service et sous réserve des priorités 
instituées à l’article 62 bis, les affectations prononcées 
tiennent compte des demandes formulées par les 
intéressés et de leur situation de famille. Priorité est 
donnée : 

4 « 1° Au fonctionnaire séparé de son conjoint pour des 
raisons professionnelles, ainsi qu’au fonctionnaire séparé 
pour des raisons professionnelles du partenaire avec 
lequel il est lié par un pacte civil de solidarité s’il 
produit la preuve qu’ils se soumettent à l’obligation 
d’imposition commune prévue par le code général des 
impôts ; 

5 « 2° Au fonctionnaire en situation de handicap 
relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 
3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L. 5212–13 du code du 
travail ; 

6 « 3° Au fonctionnaire qui exerce ses fonctions, 
pendant une durée et selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État, dans un quartier urbain où se 
posent des problèmes sociaux et de sécurité particulière-
ment difficiles ; 

7 « 4° Au fonctionnaire qui justifie du centre de ses 
intérêts matériels et moraux dans une des collectivités 
mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution. 

8 « III. – L’autorité compétente peut définir, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État, des 
durées minimales et maximales d’occupation de 
certains emplois. 

9 « IV. – Les décisions de mutation tiennent compte, 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État, 
des lignes directrices de gestion en matière de mobilité 
prévues à l’article 18. 

10 « V. – Dans les administrations ou services dont la 
liste est fixée par décret en Conseil d’État, les mutations 
peuvent être prononcées dans le cadre de tableaux pério-
diques de mutations. Dans les administrations ou services 
où sont dressés des tableaux périodiques, l’autorité 
compétente peut procéder à un classement préalable 
des demandes de mutation à l’aide d’un barème rendu 
public. Le recours à un tel barème constitue une mesure 
préparatoire et ne se substitue pas à l’examen de la situa-
tion individuelle des agents. Ce classement est établi dans 
le respect des priorités définies au II du présent article. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 156  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 579  
présenté par Mme Karamanli, M. Vallaud, Mme Untermaier, 
Mme Pau-Langevin, M. Saulignac, Mme Pires Beaune, 
Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, 
Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, 
M. Carvounas, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, 
M. Potier, M. Pueyo, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Chris-
tophe et Mme Victory, no 692  présenté par Mme Obono, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine et no 952  présenté par M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Christophe, Mme Frédérique Dumas, 
M. Meyer Habib, M. Herth, M. Ledoux, M. Morel-À-L’Huis-
sier, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer et 
M. Zumkeller. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 115  présenté par Mme Sage, 
Mme Sanquer, Mme Auconie, M. Becht, M. Bournazel, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Dunoyer, M. Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Magnier, 
M. Naegelen et M. Zumkeller. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« et après avis de la commission administrative paritaire 

lorsqu’il s’agit de mutations dans l’une des collectivités 
mentionnées à l’article 72–3 de la Constitution ». 

Amendement no 966  présenté par M. Brindeau, 
Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, M. Chris-
tophe, Mme Frédérique Dumas, M. Meyer Habib, M. Herth, 
M. Lagarde, M. Ledoux, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Vercamer et M. Zumkeller. 

À la fin de l’alinéa 6, substituer aux mots : 
« urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 

particulièrement difficiles » 
les mots : 
« prioritaire de la politique de la ville ». 

Amendement no 224  présenté par Mme Beaudouin- 
Hubiere, Mme Motin, M. Savatier et Mme Hammerer. 

I . – Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis Au fonctionnaire séparé professionnellement d’un 

conjoint, d’un concubin, d’un partenaire lié par un pacte civil 
de solidarité, d’un ascendant, d’un descendant, d’un enfant 
dont il assume la charge au sens de l’article L. 512–1 du code 
de la sécurité sociale, d’une personne âgée ou handicapée avec 
laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits 
et stables et à qui il vient en aide de manière régulière et 
fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout ou 
partie des actes des activités de la vie quotidienne ; ». 

II – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« II. – Au premier et second alinéas de l’article 54 de la loi 
no 84–53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et à l’article 38 de 
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la loi no 86–33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière, après le 
mot : « solidarité », sont insérés les mots : « , les fonction-
naires séparés professionnellement d’un conjoint, d’un 
concubin, d’un partenaire lié par un pacte civil de solidarité, 
d’un ascendant, d’un descendant, d’un enfant dont il assume 
la charge au sens de l’article L. 512–1 du code de la sécurité 
sociale, d’une personne âgée ou handicapée avec laquelle il 
réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits et stables 
et à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à 
titre non professionnel, pour accomplir tout ou partie des 
actes des activités de la vie quotidienne ». » 

Amendement no 219  présenté par Mme Kéclard-Mondésir, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, M. Jumel, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dufrègne, 
Mme Faucillon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Les critères des centres des intérêts moraux et 

matériels nécessaires pour justifier d’une mutation ou de 
congés bonifiés pour les fonctionnaires originaires des 
outre-mer exerçant leur activité professionnelle en France 
métropolitaine se définissent nécessairement de la façon 
suivante : être né dans une collectivité, un département ou 
un territoire d’outre-mer ; y avoir au moins son conjoint ou 
un de ses deux parents qui y est né ; avoir des grands-parents 
ou des parents, ou des frères ou soeurs résidant, vivants ou 
inhumés, dans une collectivité, un département ou un terri-
toire d’outre-mer ; avoir fait sa scolarité obligatoire dans une 
collectivité, un département ou un territoire d’outre-mer ; 
avoir un bien foncier dans une collectivité, un département 
ou un territoire d’outre-mer ; payer des impôts dans une 
collectivité, un département ou un territoire d’outre-mer. 
La réunion d’au moins trois de ces six critères donne automa-
tiquement le bénéfice de ces centres des intérêts moraux et 
matériels au fonctionnaire originaire d’outre-mer qui formule 
une demande de mutation ou de congés bonifiés. Une fois 
réunis, ces centres d’intérêts moraux et matériels ne peuvent 
être remis en question même si l’un des critères évolue lors de 
nouvelles demandes de mutations ou de congés bonifiés. Ils 
sont acquis à vie. » 

Amendement no 986  présenté par M. Gomès, M. Dunoyer, 
M. Brindeau, Mme Auconie, M. Becht, M. Bournazel, 
M. Meyer Habib, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Naegelen, 
Mme Sage, Mme Sanquer, M. Vercamer, M. Zumkeller, 
M. Serva, Mme Ramassamy, Mme Guion-Firmin, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Mathiasin, M. Kamardine, 
M. Brial et Mme Benin. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« VI. – Les critères de détermination des centres des 

intérêts matériels et moraux définis par décret sont précis 
et d’application générale à l’administration. » 

Amendement no 851  présenté par M. Serville, Mme Bello, 
M. Brotherson, Mme Buffet, M. Bruneel, M. Dharréville, 
M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Dufrègne, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Jumel, M. Nilor, M. Lecoq, 
M. Fabien Roussel, M. Peu et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 7, après le mot : 
« moraux », 
insérer les mots : 

« , dont les critères d’appréciation sont définis par décret, » 

Annexes 

DÉPÔT DE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 mai 2019, de Mme Marie-France Lorho et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de résolution visant à la 
création d’une commission d’enquête sur la pratique de 
fichage des patients admis à l’hôpital. 

Cette proposition de résolution, no 1951, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de 
l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
15 mai 2019, de M. Dominique Da Silva, un rapport, 
no 1948, fait au nom de de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte les dispositions restant en 
discussion de la proposition de loi relative au droit de résilia-
tion sans frais des contrats de complémentaire santé.  

DÉPÔT DE RAPPORTS EN APPLICATION 
D’UNE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 mai 2019, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 10 de la loi no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à 
la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense, le bilan de 
l’exécution de la programmation militaire. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 mai 2019, de M. le Premier ministre, en application de 
l’article 8 de la loi no 2010-237 du 9 mars 2010 de finances 
rectificative pour 2010, l’avenant no 3 à la convention du 
27 juillet 2010 entre l’État et l’Agence nationale de la 
recherche relative au programme d’investissements d’avenir 
(action « Instituts d’excellence – Programme : Instituts 
thématiques d’excellence en matière d’énergies décarbo-
nées »). 

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 mai 2019, de MM. Lénaïck Adam et David Lorion un 
rapport d’information, no 1949, déposé par la délégation aux 
outre-mer sur les congés bonifiés. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 mai 2019, de M. Christophe Jerretie, un rapport d’infor-
mation, no 1950, déposé par la commission des affaires 
européennes sur le cadre financier pluriannuel. 

CONVOCATION DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS 

La conférence, constituée conformément à l’article 47 du 
règlement, est convoquée pour le mardi 21 mai 2019 à 
10 heures dans les salons de la présidence.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

236e séance  

Scrutin public no 1903 

sur l’amendement no 1121 du Gouvernement et les amendements 
identiques suivants après l’article 10 du projet de loi de transforma-
tion de la fonction publique (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 50 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 50 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en Marche (306) 

Pour : 37 

Mme Delphine Bagarry, M. Didier Baichère, Mme Sophie 
Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir Belhaddad, M. Hervé 
Berville, Mme Yaël Braun-Pivet, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Émilie Chalas, M. Philippe 
Chalumeau, M. Stéphane Claireaux, Mme Coralie Dubost, 
Mme Catherine Fabre, Mme Laurence Gayte, Mme Anne 
Genetet, M. Éric Girardin, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, Mme Catherine 
Kamowski, M. Yannick Kerlogot, M. Daniel Labaronne, 
Mme Frédérique Lardet, Mme Charlotte Lecocq, 
Mme Marion Lenne, Mme Monique Limon, 
Mme Alexandra Louis, M. Jean François Mbaye, 
M. Thierry Michels, M. Alain Perea, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
M. Thomas Rudigoz, M. Jean Terlier, M. Vincent Thiébaut 
et Mme Hélène Zannier. 

Abstention : 1 

Mme Cendra Motin. 

Non-votant(s) : 2 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale) et 
M. Hugues Renson (président de séance). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 1 

M. Olivier Marleix. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 3 

Mme Josette Manin, M. Dominique Potier et M. Boris Vallaud. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (29) 

Pour : 2 

M. Pascal Brindeau et Mme Maina Sage. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 2 

Mme Danièle Obono et M. Jean-Hugues Ratenon. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 4 

Mme Elsa Faucillon, M. Jean-Paul Lecoq, M. Stéphane Peu et 
M. Gabriel Serville. 

Groupe Libertés et territoires (16) 

Non inscrits (14) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Guillaume Vuilletet a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
pour ».  
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